
 
PAR COURRIEL  
 
 
Montréal, le 22 mars 2024 
 

 
 

1020, rue des Parlementaires | Bureau 2.129 
Québec (Québec) G1A 1A3 
Courriel : Charlie.Bourdages@assnat.qc.ca 
 
 
OBJET : 0 février 2024 
  N/Dossier : DAI 467 
 
Madame Bourdages, 
 
La présente a pour but de répondre à votre demande du 20 février dernier 
adressée à notre organisme en vertu de la 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) 
(la « Loi  
 

« -01-06 sur le remplacement du toit 
; 

   
o   Les études économiques démontrant le potentiel de retombées 

économiques prévue de 1 milliard et demi sur une période de 10 
ans ;   

o   Les études économiques démontrant le potentiel de faire passer 
les retombées économiques de 68 millions de dollars à près de 
150 millions, et les revenus bruts de 23 millions à 61 millions ;   

recettes fiscales de plus de 20 millions de dollars par année pour 
le gouvernement du Québec ;   

en accueillant entre autres des rassemblements sportifs 
spéciaux, des spectacles de tournées de vedettes 
internationales ainsi que des salons et des congrès de grande 
envergure ;   

o   Les études démontrant que le projet permettra de doubler le 
nombre de visiteurs payants,  passant de 1 millions à 2.1 
millions ;   

ion des coûts des remplacements 
prévus, ainsi que de la  destruction du stade olympique.  »  

 



 
 
 

 
Notre organisme a répertorié des études et analyses qui contiennent des 
informations en lien, en tout ou en partie, avec l objet de votre demande. Après 
analyse, nous acceptons partiellement votre demande en vous fournissant le 

olympique. Cette évaluation a été préparée au début de février 2024 
analyse préliminaire des coûts du désassemblage du stade olympique, effectuée 
en 2003 par la firme Séguin ingénierie et réactualisée en 2009
actualisée est disponible sur notre site internet à cette adresse : 
https://parcolympique.qc.ca/wp-content/uploads/2015/06/DAI-284.pdf.  
 
Concernant les études économiques demandées, notre organisme sur se doit de 
refuser votre demande, et invoque au soutien de sa décision les articles 22, 37 et 
39 de la Loi qui prévoient : 
 

«  22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel 
qui lui appartient. 

 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel 
ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui 
appartenant et dont 

 
 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de 
gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement 
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon 

placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie 
 

 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 

fonctions. 
 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant 
ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite 

décision ou, en l
. »  

 
Nous vous avisons que vous pouvez demander la révision de cette décision en 

 
Vous trouverez ci-  
 
 
 
 



 
 
 

Veuillez agréer, Madame Bourdages  
 
 
_______________________________________ 
Me Denis Privé 
Secrétaire général et Vice-président Affaires juridiques et corporatives 

personnels 
 
 
p.j.  Avis de recours en révision 
 Appel devant la Cour du Québec  
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